
L'employeur peut-il refuser un certificat médical transmis hors
délai ?

Réponse courte

Le non-respect du délai de 3 jours pour transmettre le certificat médical entraîne des conséquences importantes

pour le salarié. Il perd la protection contre le licenciement prévue par l'article L.121-6 paragraphe 3 du Code du

travail, ce qui signifie que l'employeur retrouve la possibilité de procéder au licenciement, y compris avec préavis.

Toutefois, cette situation ne constitue pas automatiquement une faute grave justifiant un licenciement immédiat.

L'employeur doit évaluer les circonstances du retard et les explications du salarié. Le simple retard dans la

transmission du certificat ne suffit généralement pas à justifier un licenciement immédiat, mais peut constituer une

absence injustifiée permettant un licenciement avec préavis, particulièrement si ce retard a perturbé l'organisation

de l'entreprise ou s'inscrit dans un contexte d'autres manquements. Le certificat médical conserve sa validité pour la

CNS aux fins d'indemnisation, même transmis tardivement à l'employeur. La jurisprudence luxembourgeoise exige

une appréciation au cas par cas de la gravité de la faute, en tenant compte de l'ensemble des circonstances.

Définition

Le certificat médical d'incapacité de travail est un document officiel établi par un médecin attestant l'incapacité

temporaire d'un salarié à exercer ses fonctions pour raisons de santé. Au Luxembourg, sa transmission dans le

délai légal de 3 jours calendaires est essentielle pour bénéficier de la protection contre le licenciement

prévue à l'article L.121-6 du Code du travail.

Ce délai de 3 jours est un délai préfix non susceptible de prolongation. Il court à partir du premier jour

d'absence pour cause de maladie, indépendamment de la date d'information de l'employeur ou de la date du

certificat médical. Les dimanches et jours fériés sont inclus dans le décompte. Le 3ème jour expire à minuit,

permettant une transmission par fax ou courriel après les heures de bureau.

Questions fréquentes

Dans quel délai un salarié doit-il transmettre son certificat médical à son employeur au Luxembourg ?

Le certificat médical doit être transmis au plus tard le troisième jour d'absence pour cause de maladie. Ce délai de 3 jours calendaires est
un délai préfix non susceptible de prolongation, incluant les dimanches et jours fériés.

L'employeur peut-il licencier immédiatement un salarié qui transmet son certificat médical en retard ?

Non, le simple retard dans la transmission du certificat médical ne constitue pas automatiquement une faute grave. L'employeur doit
évaluer les circonstances du retard, solliciter les explications du salarié et apprécier la situation au cas par cas selon la jurisprudence
luxembourgeoise.
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Que se passe-t-il si un salarié transmet son certificat médical après le délai de 3 jours au Luxembourg ?

Le salarié perd la protection contre le licenciement prévue par l'article L.121-6 du Code du travail. L'employeur retrouve la possibilité de
procéder au licenciement, y compris avec préavis, mais le simple retard ne constitue pas automatiquement une faute grave justifiant un
licenciement immédiat.

Un certificat médical transmis en retard reste-t-il valable pour l'indemnisation de la CNS ?

Oui, le certificat médical conserve sa validité pour la CNS aux fins d'indemnisation, même s'il est transmis tardivement à l'employeur.
Seule la protection contre le licenciement est perdue en cas de retard de transmission.

Conditions d’exercice

Selon l'article L.121-6 du Code du travail, le salarié est soumis à une double obligation :

Première obligation (paragraphe 1) : Informer l'employeur le jour même de l'empêchement, personnellement ou

par personne interposée, oralement ou par écrit.

Deuxième obligation (paragraphe 2) : Soumettre à l'employeur un certificat médical au plus tard le troisième jour

d'absence, attestant l'incapacité de travail et sa durée prévisible.

Ces obligations sont cumulatives pour déclencher la protection maximale :

Information le jour même + certificat dans les 3 jours = protection complète contre le licenciement pendant

26 semaines

Certificat seul (sans information préalable) = protection uniquement à partir de la réception du certificat

Information sans certificat dans les 3 jours = perte de la protection après le 3ème jour

Le certificat médical doit mentionner la durée prévisible de l'incapacité. Un certificat sans durée déterminée ne

permet pas à l'employeur de connaître la période de protection et peut être refusé, comme confirmé par la

jurisprudence.

Modalités pratiques

Évaluation de la situation par l'employeur :

Le non-respect du délai de 3 jours entraîne la perte de la protection contre le licenciement, mais ne constitue pas

automatiquement une faute grave. L'employeur doit :

1. Solliciter les explications du salarié sur les raisons du retard

2. Évaluer individuellement les circonstances et les éléments de contexte

3. Analyser l'impact du retard sur l'organisation de l'entreprise

4. Considérer les antécédents du salarié (répétition, avertissements antérieurs)

5. Documenter l'ensemble de la procédure

Conséquences pour le salarié :
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Perte de la protection contre le licenciement après le 3ème jour

L'absence devient injustifiée aux yeux de l'employeur

Possibilité de licenciement avec préavis selon les circonstances

Licenciement immédiat pour faute grave possible si le contexte le justifie (répétition, durée prolongée de

l'absence injustifiée, impact organisationnel important, désinvolture avérée)

Le certificat reste valable pour la CNS pour l'indemnisation

Bonnes pratiques pour l'employeur :

Mettre en demeure le salarié de fournir un justificatif avant toute sanction

Traiter équitablement toutes les situations similaires

Conserver une trace écrite de tous les échanges

Consulter un conseiller juridique en cas de doute

Respecter la proportionnalité des sanctions

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé d'intégrer dans le règlement interne ou le contrat de travail une clause précisant les

délais et modalités de transmission des certificats médicaux, ainsi que les coordonnées exactes pour leur envoi

(adresse postale, email RH, fax).

Pour prévenir les litiges :

Former les managers sur les obligations légales en matière d'absence pour maladie

Mettre en place une procédure claire de réception et traitement des certificats médicaux

Tenir un registre des absences et des justificatifs reçus

Appliquer les règles de manière cohérente pour éviter toute discrimination

En cas de retard de transmission :

Ne pas procéder immédiatement au licenciement sans avoir sollicité les explications du salarié

Documenter toute tentative de contact et les réponses du salarié

Considérer les circonstances particulières (hospitalisation, impossibilité matérielle)

En cas de doute sur la justification, consulter le médecin du travail ou un conseiller juridique

Points de vigilance :

Un retard exceptionnel et justifié peut être toléré, mais toute tolérance répétée peut créer un précédent

Le certificat médical établi à l'étranger est valable, mais les délais restent identiques

En cas d'hospitalisation urgente, un délai de 8 jours peut être admis par la jurisprudence

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://cns.public.lu/


Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail luxembourgeois

Article L.121-6 paragraphe 1
Obligation d'information immédiate de l'employeur en cas d'absence pour

maladie

Article L.121-6 paragraphe 2 Transmission du certificat médical au plus tard le troisième jour d'absence

Article L.121-6 paragraphe 3 Protection contre le licenciement pendant 26 semaines si obligations respectées

Article L.124-2 Procédure d'entretien préalable au licenciement

Article L.124-10 Définition du motif grave de licenciement

Article L.251-1 Principe d'égalité de traitement

Jurisprudence luxembourgeoise

Cour d'appel, 8ème chambre, 14

juin 2018, n°43964

Le non-respect des délais ne constitue pas automatiquement une faute grave -

appréciation au cas par cas avec analyse de l'impact organisationnel

Cour d'appel, 3 juin 2021, n°2020-

00079

Appréciation individuelle des circonstances du retard - la non-production du

certificat dans le délai n'est pas une faute grave par elle-même

Cour d'appel, 10 janvier 2019,

n°44857
Exigences formelles du certificat médical - nécessité d'une durée prévisible

Cour d'appel, 8 octobre 2009 Le délai de 3 jours est un délai préfix non susceptible de prorogation

Cour d'appel, 15 novembre 2018,

n°2018-00120

Absence injustifiée pendant 5 jours - faute grave justifiée malgré ancienneté en

raison de la désinvolture et de l'impact organisationnel

Réglementation européenne

Règlement (UE) 2016/679 du 27

avril 2016 (RGPD)
Protection des données de santé dans le traitement des certificats médicaux

La jurisprudence luxembourgeoise confirme que le simple retard dans la transmission du certificat médical ne constitue pas

automatiquement une faute grave justifiant un licenciement immédiat. L'employeur doit apprécier la situation au cas par cas, en

tenant compte des circonstances particulières, de l'impact sur l'organisation de l'entreprise, et des antécédents du salarié.

Toutefois, le non-respect du délai de 3 jours entraîne la perte de la protection contre le licenciement, permettant à l'employeur de

procéder à un licenciement avec préavis si les circonstances le justifient (durée prolongée de l'absence non justifiée, perturbation

significative du fonctionnement de l'entreprise, répétition des manquements, comportement désinvolte du salarié).
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Il est essentiel pour l'employeur de documenter toute décision et de respecter le principe d'égalité de traitement pour limiter les

risques de contentieux prud'homal. La proportionnalité de la sanction doit toujours être évaluée en fonction de l'ensemble des

circonstances de l'espèce.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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